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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 10 par les mots :

« telles que des indemnisations »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à spécifier la possibilité pour un propriétaire ou son ayant droit 
d'être indemnisé en cas de spoliation, tel que préconisé par le Conseil d'État dans son avis portant 
sur le projet de loi examiné.


